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DESTINATAIRES :
Représentants des gouvernements et administrations des États et territoires suivants :

Nouvelle-Calédonie, Polynésie française, Vanuatu, Wallis et Futuna
N° :
99/9






RÉFÉRENCE :
PRO 2/20/5/2
DATE:
14 juin 1999

OBJET: 
ATELIER SOUS-RÉGIONAL DE FORMATION AVANCÉE À LA PRATIQUE DE LA SURVEILLANCE DE LA SANTÉ PUBLIQUE ET À L'UTILISATION DU LOGICIEL EPI INFO 6 (SESSION 2) DESTINÉ AUX PAYS ET TERRITOIRES FRANCOPHONES

1.
La section de Surveillance de la santé publique et lutte contre les maladies transmissibles du département Santé communautaire du Secrétariat de la Communauté du Pacifique (CPS) organise la deuxième session d'ateliers sous-régionaux d'une semaine chacun, de formation en surveillance de la santé publique et à l'utilisation du logiciel Epi Info 6 dans ce domaine. Pour les pays francophones, cette deuxième session aura lieu au siège de la CPS à Nouméa du 15 au 19 novembre 1999.

OBJECTIFS

2.
Dans le cadre du Réseau océanien de surveillance de la santé publique (ROSSP), l’objectif global est d’aboutir à une masse critique de professionnels de la santé ayant des bases communes (outils et méthodes) dans la pratique de la surveillance de la santé publique. Les deux semaines d'atelier ont pour objectif d'initier les participants à la surveillance de la santé publique et à l'utilisation du logiciel Epi Info aux fins de la surveillance de la santé publique.

Á la fin de la première semaine de formation (du 14 au 24 avril 1998), les participants se sont familiarisés avec :

(
les notions de surveillance de la santé publique,

(
la méthode de sélection des maladies transmissibles et d'indicateurs de santé prioritaires pour la surveillance;

(
les modalités pratiques de la surveillance des maladies transmissibles; et

(
une partie des bases nécessaires pour l'utilisation d'Epi Info 6 en surveillance.

Les objectifs de la deuxième semaine sont les suivants :

(
comprendre ce que recouvrent les domaines de l'épidémiologie, de la surveillance de la santé publique et de la lutte contre les épidémies (y compris la diffusion de l'information en vue des mesures à prendre);

(
être en mesure de planifier et d'exécuter les différentes étapes des investigations de cas et d'épidémies;

(
être capable d'élaborer des systèmes de surveillance appropriés en utilisant des données épidémiologiques agrégées;

(
se familiariser avec le traitement et l'analyse de données agrégées à l'aide d'Epi Info 6, y compris avec l’élaboration de rapports de surveillance pertinents.
LANGUE

3.
L'atelier se déroulera en français uniquement.

PARTICIPANTS

4.
Comme on l'a indiqué dans l'annonce de la première réunion, cette deuxième semaine de formation est la suite logique de la première et, par conséquent, il est demandé aux pays et territoires de nous envoyer les mêmes personnes pour la deuxième semaine, à savoir :

(
Nouvelle-Calédonie : 


– Dr Alain Berlioz (Institut Pasteur)


– Dr Thierry Jubeau (DPASS Sud)


– Mme Nancy Klingler (DTASS)


– Dr Martine Noël (Centre médical polyvalent – DAPSS SUD)


– Mme Sylvie Barny (DTASS)

(
Polynésie française :

– Mme Emmanuelle Amar (Direction de la Santé)

– Mme Caroline Liron (circonscription médicales des Iles Sous le Vent)

– M. Hervé Vergaud (Direction de la Santé)

(
Vanuatu :


– M. Judah Aissack (Province de Taféa)


– M. Léonard Tabilip (Santé reproductive et planification familiale


– Mme Yvannah Taga (Département de la Santé)

(
Wallis et Futuna :


– Dr Gérard Bézannier (Services de Santé)


– Mme Malia Kaimoa (Services de Santé)

Toute personne autre que l’une de celles ayant assisté à la première semaine de formation sera refusée pour la deuxième semaine, sauf dérogation spéciale, c'est-à-dire qu'au moins deux des trois participants ayant assisté à la première semaine de formation devront être présents à la deuxième. Pour la personne n’ayant pas participé à la 1ère session, il devra s'agir d'un professionnel de la santé connaissant les principes de la surveillance de la santé publique et sachant utiliser Epi Info 6 à des fins de surveillance.

Durant cette deuxième semaine de formation, la partie concernant Epi Info 6 sera nettement plus approfondie que l'introduction présentée dans le cadre de la première semaine de formation. Par conséquent, il est demandé aux participants de réviser au moins les supports de formation concernant Epi Info 6 afin d'être prêts pour les exercices de révision qui seront donnés le premier jour de la formation.

DISPOSITIONS FINANCIÈRES

5.
La section Surveillance de la santé publique et lutte contre les maladies transmissibles du Département Santé communautaire prendra à sa charge :

(
le voyage par avion aller-retour (au tarif "classe économique" et par l'itinéraire le plus direct) jusqu'à Nouméa des participants de la Polynésie française, de Wallis et Futuna et de Vanuatu;

(
une indemnité journalière au tarif CPS pour les participants de la Polynésie française, de Wallis et Futuna et de Vanuatu pour la durée du séjour à Nouméa.

Si les participants choisissent de voyager par un itinéraire différent de celui qui leur aura été proposé, tous les frais supplémentaires seront à leur charge.

HÉBERGEMENT À NOUMÉA

6.
La CPS prendra les dispositions voulues pour l'hébergement des participants de Wallis et Futuna, de la Polynésie française et de Vanuatu.

ASSURANCE

7.
Il est à noter que la CPS n'assure les participants ni pendant la durée du séjour, ni au cours des trajets aller-retour entre leur point de départ et le lieu de la réunion; l'organisation décline toute responsabilité financière en cas de maladie, de blessure, d'incapacité ou de décès.

AUTRE INFORMATION

8.
Toute demande d'information complémentaire concernant ces dispositions doit être adressée à la :

Section Surveillance de la santé publique et lutte contre les maladies transmissibles

Département de la Santé

Communauté du Pacifique

B.P. D5

98848 NOUMÉA CEDEX

Nouvelle-Calédonie

Téléphone: (687) 26.20.00

Télécopie: (687) 26.38.18

Mél :
Eliseb@spc.org.nc

Tomk@spc.org.nc

Dr Robert Dun

Directeur général

P.J.

Texte original : français

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL DE LA COMMUNAUTÉ DU PACIFIQUE

ATELIER SOUS-RÉGIONAL

FORMATION AVANCÉE À LA PRATIQUE DE LA SURVEILLANCE DE LA SANTÉ PUBLIQUE ET À L'UTILISATION DU LOGICIEL EPI INFO 6 DESTINÉ AUX PAYS ET TERRITOIRES FRANCOPHONES

Nouméa, Nouvelle-Calédonie, 15 au 19 novembre 1999

ORDRE DU JOUR PROVISOIRE
Lundi 15 novembre 1999

(
Cérémonie d'ouverture

(
Introduction à la formation et au matériel de formation (deuxième semaine)

(
Débat sur les activités de surveillance dans le domaine de la santé publique dans le Pacifique

–
domaines respectifs de l’épidémiologie, de la surveillance de la santé publique et de la lutte contre les poussées épidémiques (y compris diffusion de l'information en vue des mesures à prendre)

–
présentation de systèmes distincts de surveillance nationale ou territoriale de certaines maladies à déclaration obligatoire 

–
Réseau océanien de surveillance de la santé publique (ROSSP) et PACNET

(
Exercice de révision sur Epi Info 6 (à partir d'une enquête sur une flambée épidémique)

Mardi 16 novembre 1999

(
Débat concernant les activités de surveillance de la santé publique dans le Pacifique (suite)

–
ROSSP et PACNET

(
Investigation des épidémies : introduction

(
Données agrégées et Epi Info 6 :

–
agrégation de données

–
saisie de données agrégées sur SMIS

Mercredi 17 novembre 1999

(
Investigation des épidémies :

–
introduction (suite)

–
exercices

(
Données agrégées Epi Info 6 :

–
normalisation d'une base de données

–
analyse des données agrégées

Jeudi 18 novembre 1999

(
Investigation des épidémies: exercices (suite)

(
Données agrégées Epi Info 6 : établissement de rapports

(
Exercices sur messagerie électronique et utilisation d'Internet dans le contexte régional

Vendredi 19 novembre 1999

(
Investigation des épidémies : exercices (suite)

(
Création d'une base de données relationnelle dans Epi Info 6


OU

(
Utilisation d'Epiglue : créer une application sur mesure de votre Epi Info 6 (facultatif)

(
En pratique

(
Évaluation

________________________

